
Définir une politique sportive par la concertation et le 
diagnostic territorial

Présentation
Formation proposée exclusivement aux élus locaux !

Une formation pertinente pour des élus en début de mandat 

qui souhaitent réaliser un état des lieux de l’offre sportive sur 

leur territoire, avant de définir de nouvelles orientations politiques 

s’appuyant sur un constat objectif de l’existant et des besoins du 

territoire.

La formation vise à accompagner les élus locaux pour définir et/

ou mettre en œuvre une politique sportive.

L’objectif de la formation est de développer des compétences en 

matière de pilotage d’une nouvelle politique sportive en se basant 

sur plusieurs outils :

• Le diagnostic territorial permettant d’objectiver l’offre sportive 

existante, les besoins du territoire et ainsi définir des 

orientations stratégiques.

• Les techniques de concertation afin d’impliquer les citoyen.nes 

et les acteur.rices du sport dans la gouvernance.

• La mobilisation des parties prenantes afin d’impliquer tous les 

acteur.rices dans les projets structurants pour le territoire (en 

particulier à l’échelle intercommunale)

Organisation de la formation

Formation dispensée en présentiel (1 journée et demie, soit 10,5 

heures).

Alternance entre des présentations théoriques et 

méthodologiques, illustration avec des cas empiriques issus de 

travaux de recherche, réalisation d’études de cas co-construits 

avec les participant.es à la formation.

Modalités d'évaluation

Les attentes des inscrits seront recueillies en début de formation.

Une évaluation individuelle détaillée sera diffusée à la fin de la 

formation (questionnaire de satisfaction joint).

Un temps de bilan collectif viendra clôturer la session.

Admission

Droits d'inscription

950 € / personne

Infos pratiques
> Composante(s) : UFR Sciences et techniques des activités 

physiques et sportives, Service Formation Continue et 

Alternance
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